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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2025 

 
 

 
 

Mesdames, Messieurs, 
 
 
Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale du 19 

Décembre 2013, mission renouvelée le 20 juin 2019, nous avons effectué l’audit des 

comptes annuels de l’association HOPITAL SUBURBAIN DU BOUSCAT relatifs à l’exercice 

clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin 

de cet exercice. 

 
 
Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 

appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                             

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 

présent rapport.  

 
 

Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 

par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 

comptes, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 
 
 
En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 

appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes 

pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

 Votre Association constitue des provisions, comme indiqué dans l’annexe au 

paragraphe intitulé « provision pour risques et charges » pour couvrir des dépenses 

pluriannuelles de grosses réparations ou entretien des locaux, provisions calculées 

sur la base de devis acceptés et de dépenses estimées non encore engagées mais 

rendues nécessaires par la nature de votre activité. 

 Comme pour les exercices précédents, les indemnités pour départ à la retraite des 

salariés de 60 ans et plus, ont été provisionnées à hauteur de 207 279 €.  

 Conformément à la méthode proposée par la recommandation 2013-02 de l’Autorité 

des Normes Comptables (ANC), mise à jour au 7 novembre 2021, votre Association 

a complété la provision pour la totalité de l’engagement de retraite de l’ensemble 

des salariés. 

 Concernant la provision pour les départ en retraite des  plus de 59 ans,  l’Association 

a repris la provision antérieurement constituée pour 24.051 €, la portant ainsi à 

1 034 975 €,  

En  cumulé la provision inscrite au 31/12/2025 s’élève à 1.242 2554 € soit 100 % du 

total de l’évaluation globale estimée des engagements retraites. 

 Nos travaux ont consisté à apprécier les données sur lesquelles se fondent les 

estimations et à examiner les procédures d’approbation de celles-ci par les membres 

du conseil. 

 Votre association a voté un supplément d’intéressement collectif pour 743 511 

euros, DUE du 30 avril 2026.  

 Votre Association par principe de prudence et pour anticiper d’autre contrôle des 

dépenses en HAD a constaté une provision de 190.000 € pour 2025, sur la base de 

l’indu 2024 qui s’élève à 186 917 €. 
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Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des 

comptes annuels, pris dans leur ensemble et ont donc contribué à la formation de notre 

opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. 

 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 

comptes annuels des informations données dans le rapport d’activité du Conseil 

d’administration aux membres de l’Association sur la situation financière et les comptes 

annuels. 

En application de la loi, nous vous informons que le rapport moral et financier ne mentionne 

pas les informations prévues par l’article D. 441-6 du code de commerce. 

 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 

comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 

de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 

échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 

convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association 

ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent 

pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 

d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes 
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d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. 

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 

comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification 

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 

association. 

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives 

à l’audit des comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie 

intégrante. 

 
 
 
 
 
 
A le Haillan, le 9 juin 2026 

 
EURL BCFT 
Représentée par  
Françoise TOUYA 
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Annexe - Description détaillée des responsabilités du commissaire aux comptes   

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 

au long de cet audit.  

En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 
 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. 
Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, 
étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient 
mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont 
pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 
refus de certifier ; 

 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle. 
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BI LAN ACTI F

HOPI TAL SUBURBAI N DU BOUSCAT

Du  0 1 / 0 1 / 2 0 2 5   au  3 1 / 1 2 / 2 0 2 5

Valeur au 31/12/2025 Valeur au% de 
l'actif

% de 
l'actif31/12/2024

nettebrute amort. & dépréc.

Frais d'établissement

I m m obilisat ions incorporelles 0,20 0,22

Frais de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, licences, .... 402 530 359 944 42 586 36 799

Autres immobilisations incorporelles 10 800 10 267 533 2 693

Immob. incorp. en cours, av. acptes 12 421 12 421 12 421

I m m obilisat ions corporelles 25,75 27,95

Terrains 1 570 322 46 119 1 524 203 1 533 317

Constructions 13 315 443 9 154 149 4 161 294 3 752 237

Inst. techniques, matériel et outillages ... 3 706 323 2 967 348 738 975 813 716

Autres immobilisations corporelles 2 084 835 1 549 312 535 523 542 576

Immob. corp. en cours, av. acptes 253 502 253 502 91 959

Biens reçus legs /donat. dest. être cédés

I m m obilisat ions financières 2,21 2,26

Participations 7 000 7 000 7 000

Créances rattachées à des particip. 218 996 218 996 218 996

Autres titres immobilisés 4 345 4 345 4 270

Prêts 374 262 374 262 313 050

Autres immobilisations financières 13 360 13 360 1 200

TOTAL DE L'ACTI F I MMOBI LI SÉ ( I ) 2 1  9 7 4  1 3 9 1 4  0 8 7  1 3 9 7  8 8 7  0 0 0 2 8 ,1 5 7  3 3 0  2 3 4 3 0 ,4 3

2,46Stocks et en-cours 739 945 12 937 727 008 2,60 591 790

Créances 35,12 37,22

Créances Clients, usagers et cptes ratt. 9 859 666 986 508 8 873 158 7 904 132

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances 648 568 648 568 795 811

Charges constatées d'avance 316 974 316 974 266 949

21,58Valeurs mobilières de placement 7 774 213 7 774 213 27,75 5 199 988

Instr. financiers à terme, jetons détenus

8,31Disponibilités 1 786 747 1 786 747 6,38 2 002 127

TOTAL DE L’ACTI F CI RCULANT ( I I ) 2 1  1 2 6  1 1 3 9 9 9  4 4 5 2 0  1 2 6  6 6 8 7 1 ,8 5 1 6  7 6 0  7 9 7 6 9 ,5 7

(III)Frais d’émission des emprunts
(IV)Primes de remboursement emprunts
(V)Écarts de conversion diff. éval. - Actif 

TOTAL GÉNÉRAL DE L'ACTI F 4 3  1 0 0  2 5 2 1 5  0 8 6  5 8 4 2 8  0 1 3  6 6 8 1 0 0  2 4  0 9 1  0 3 1 1 0 0  
( I  +  I I  +  I I I  +  I V +  V)
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BI LAN PASSI F

HOPI TAL SUBURBAI N DU BOUSCAT

Du  0 1 / 0 1 / 2 0 2 5   au  3 1 / 1 2 / 2 0 2 5

Valeur au Valeur au% du 
passif 

% du 
passif31/12/2025 31/12/2024

Fonds propres sans droit  de reprise 0,89 1,03

Fonds propres statutaires 198 743 198 743

Fonds propres complémentaires 50 000 50 000

Fonds propres avec droit  de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires 

Ecarts de réévaluation

Réserves 24,15 23,94

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité 6 766 327 5 766 327

Autres réserves

Report à nouveau 890 936 3,18 -132 728 -0,55

Excédent ou déficit de l'exercice 2 122 788 7,58 2 023 664 8,40

Situat ion net te  ( sous- tota l) 1 0  0 2 8  7 9 5 3 5 ,8 0 7  9 0 6  0 0 7 3 2 ,8 2

Fonds propres consomptibles

1,26Subventions d'investissement 412 134 1,47 303 427

2,64Provisions réglementées 576 239 2,06 637 035

TOTAL DES FONDS PROPRES ( I ) 1 1  0 1 7  1 6 8 3 9 ,3 3 8  8 4 6  4 6 9 3 6 ,7 2

Fonds reportés liés aux legs ou donations

1,10Fonds dédiés 307 722 1,10 264 014

TOTAL DES FONDS REPORTÉS ET DÉDI ÉS ( I I ) 3 0 7  7 2 2 1 ,1 0 2 6 4  0 1 4 1 ,1 0

8,33Provisions pour risques 2 229 608 7,96 2 007 216

2,97Provisions pour charges 407 390 1,45 715 181

TOTAL DES PROVI SI ONS ( I I I ) 2  6 3 6  9 9 9 9 ,4 1 2  7 2 2  3 9 7 1 1 ,3 0

Emprunts obligataires et assimilés

7,42Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 1 528 524 5,46 1 787 624

0,02Emprunts et dettes financières diverses 3 792 0,01 4 446

Instruments financiers à terme

12,21Dettes Fournisseurs et comptes rattachés 3 720 634 13,28 2 941 076

Dettes des legs ou donations

17,98Dettes fiscales et sociales 4 811 491 17,18 4 331 207

2,17Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 466 830 1,67 521 766

9,82Autres dettes 3 007 304 10,74 2 364 881

1,27Produits constatés d'avance 513 205 1,83 307 151

TOTAL DES DETTES ( I V) 1 4  0 5 1  7 8 0 5 0 ,1 6 1 2  2 5 8  1 5 1 5 0 ,8 8

(V)Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

TOTAL GÉNÉRAL DU PASSI F ( I  +  I I  +  I I I  +  I V +  V) 2 8  0 1 3  6 6 8 1 0 0 2 4  0 9 1  0 3 1 1 0 0
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COMPTE DE RÉSULTAT

HOPI TAL SUBURBAI N DU BOUSCAT

Du  0 1 / 0 1 / 2 0 2 5   au  3 1 / 1 2 / 2 0 2 5

VariationValeur au Valeur au 

31/12/2025 31/12/2024 en valeur en %

Produits d'exploitat ion 

Cotisations

Ventes de biens et services

Ventes de biens 10 136 30 572 -20 437 -66,85

dont  ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services 941 761 1 026 011 -84 250 -8,21

dont  parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 41 985 018 36 666 998 5 318 020 14,50

Versements des fondateurs ou cons. dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 76 454 28 468 47 986 168,56

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 840 571 807 050 33 521 4,15

Produits des cessions d'immobilisations incorp. et corp.

Utilisations des fonds dédiés 4 733 49 709 -44 976 -90,48

Autres produits 589 272 517 775 71 496 13,81

TOTAL DES PRODUI TS D'EXPLOI TATI ON ( I ) 4 4  4 4 7  9 4 4 3 9  1 2 6  5 8 4 5  3 2 1  3 6 0 1 3 ,6 0

Charges d'exploitat ion

Achats de marchandises

Variation de stocks 

Autres achats et charges externes 17 119 396 14 096 675 3 022 721 21,44

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés 2 108 741 1 827 414 281 326 15,39

Salaires 14 003 885 12 565 971 1 437 914 11,44

Cotisations sociales 5 635 795 5 117 381 518 414 10,13

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 1 474 954 1 047 784 427 170 40,77

Dotations aux provisions 619 696 991 671 -371 975 -37,51

Valeur comptable des immobs. incorp. et corp. cédées 306 401 260 324 46 078 17,70

Report des fonds dédiés 48 440 19 560 28 880 147,65

Autres charges 16 478 343 312 -326 834 -95,20

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOI TATI ON ( I I ) 4 1  3 3 3  7 8 6 3 6  2 7 0  0 9 3 5  0 6 3  6 9 3 1 3 ,9 6

1 - RÉSULTAT D'EXPLOI TATI ON ( I - I I ) 3  1 1 4  1 5 8 2  8 5 6  4 9 1 2 5 7  6 6 7 9 ,0 2
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COMPTE DE RÉSULTAT

HOPI TAL SUBURBAI N DU BOUSCAT

Du  0 1 / 0 1 / 2 0 2 5   au  3 1 / 1 2 / 2 0 2 5

VariationValeur au Valeur au 

31/12/2025 31/12/2024 en valeur en %

Produits financiers

De participation

D'autres valeurs mobilière et créances actif immobilisé 88 99 -10 -10,44

Autres intérêts et produits assimilés 1 860 2 510 -650 -25,90

Reprises sur dépréciations et provisions

Différences positives de change

Produits de cessions d'immobilisations financières

Produits nets sur cessions de VMP, d'instruments de tréso.

TOTAL DES PRODUI TS FI NANCI ERS ( I I I ) 1  9 4 9 2  6 0 9 - 6 6 0 - 2 5 ,3 1

Charges financières

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

Intérêts et charges assimilées 43 914 50 618 -6 704 -13,24

Différences négatives de change

Valeur comptable des immobilisations financières cédées

Charges nettes sur cessions de VMP, d'instruments de tréso.

TOTAL DES CHARGES FI NANCI ÈRES ( I V) 4 3  9 1 4 5 0  6 1 8 - 6  7 0 4 - 1 3 ,2 4

2 - RÉSULTAT FI NANCI ER ( I I I - I V) - 4 1  9 6 5 - 4 8  0 0 9 6  0 4 4 1 2 ,5 9

3 - RESULTAT COURANT avant  im pôts ( I - I I + I I I - I V) 3  0 7 2  1 9 3 2  8 0 8  4 8 2 2 6 3  7 1 0 9 ,3 9

(V)Produits exceptionnels 60 796 118 773 -57 977 -48,81

(VI)Charges exceptionnelles 5 276 -5 276 -100,00

4 - RÉSULTAT EXCEPTI ONNEL ( V- VI ) 6 0  7 9 6 1 1 3  4 9 7 - 5 2  7 0 1 - 4 6 ,4 3

(VII)Participation des salariés aux résultats 1 010 201 898 315 111 886 12,46
(VIII)Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUI TS ( I + I I I + V) 4 4  5 1 0  6 8 9 3 9  2 4 7  9 6 6 5  2 6 2  7 2 3 1 3 ,4 1

TOTAL DES CHARGES ( I I + I V+ VI + VI I + VI I I ) 4 2  3 8 7  9 0 1 3 7  2 2 4  3 0 2 5  1 6 3  5 9 9 1 3 ,8 7

EXCÉDENT OU DÉFI CI T 2  1 2 2  7 8 8 2  0 2 3  6 6 4 9 9  1 2 3 4 ,9 0

Cont ribut ions volontaires en nature

Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat

TOTAL DES CONTRI B. VOLONTAI RES EN NATURE

Charges des cont ribut ions volontaires en nature

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Personnel bénévole

TOTAL CHARGES DES CONTRI B. VOLONTAI RES EN NAT.

TOTAL 2  1 2 2  7 8 8 2  0 2 3  6 6 4 9 9  1 2 3 4 ,9 0
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PRÉSENTATI ON DE L'ENTI TÉ

HOPI TAL SUBURBAI N DU BOUSCAT

Du  0 1 / 0 1 / 2 0 2 5   au  3 1 / 1 2 / 2 0 2 5

L'objet social de l'entité est :  

Fondée en 1898, l'association OEUVRE DE L’HOPITAL SUBURBAIN DU BOUSCAT a pour but de soigner les personnes 
malades, enfants ou adultes.

La nature et le périmètre des activités ou missions sociales réalisées sont : 

Elle peut, en vertu d’agréments éventuels, mettre à la disposition
 

du service de la Santé, tout service qu’elle est 
susceptible d’abriter.

En outre, elle peut être amenée à organiser des conférences, des cours pratiques ou de la formation continue s’adressant 
à des médecins, des élèves médecins, du personnel paramédical ou hospitalier.

De même, elle peut accueillir en ses services des internes mis à disposition par d’autres établissements hospitaliers, 
publics ou privés, en contrepartie d’une rémunération au profit de

 
ces derniers, ainsi que tout stagiaire ou tout autre 

personnel dans le cadre de conventions.

Les moyens mis en oeuvre sont : 

Pour ses moyens d’action, l’Association possède un établissement hospitalier sur le territoire de la Commune du Bouscat 
comprenant :

 
  -

 
des sections médicales,

 
  -

 
un service d'actes et de consultations externes,

 
  -

 
un service d’hospitalisation de jour,

 
  -

 
un service ambulatoire,

 
  -

 
un service d'hospitalisation à domicile,

 
  -

 
un centre d'imagerie médicale,

 
  -

 
tout autre service autorisé et susceptible de répondre aux besoins de la population.
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RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

HOPI TAL SUBURBAI N DU BOUSCAT

Du  0 1 / 0 1 / 2 0 2 5   au  3 1 / 1 2 / 2 0 2 5

FAI TS CARACTÉRI STI QUES DE L'EXERCI CE  

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat clos le 31/12/2025 est de 28 013 667,57 Euros. Le compte de résultat 
de l'exercice dégage un bénéfice de 2 122 787,86 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.

Sont également mentionnés, les faits caractéristiques d’importance
 
significative intervenus au cours de l’exercice ou de la 

clôture jusqu’à la date d’approbation des comptes par l’organe délibérant.

Sécurisat ion Modulée à  l’Act ivité
Le mécanisme de Garantie de Financement, instauré par le ministère

 
de la santé dans le cadre de la crise sanitaire 

(pandémie Covid-19), a pris fin au 31/12/2022 et a été remplacé par un dispositif d’accompagnement dégressif dit de 
Sécurisat ion Modulée à  l’Act ivité  ( SMA) .

L’activité réalisée en 2025 en hospitalisation MCO comme en HAD, a
 

permis de ne pas avoir recours au dispositif de 
soutien de SMA.

URC
L’établissement a entrepris des travaux d’aménagement et de transformation d’un ancien garage pour construire une unité 
de reconstitution des cytotoxiques (URC) rattachée à la pharmacie.

 
Le coût des travaux s’est élevé à 522 k€

 
et a été mis 

en service en juillet 2025.

Dém énagem ent  HAD
Compte tenu du fort développement de l’activité HAD au cours des dernières années, la direction a engagé le transfert de 
cette activité vers de nouveaux locaux à Bruges, plus vastes et mieux aménagés afin de répondre aux enjeux à venir. Le 
déménagement des équipes a été effectué le 27/10/2025.

Crédit - bail
Après le renouvellement de 6 véhicules en 2024, la totalité du parc automobile des soignants HAD a été renouvelée en 
2025. 68 véhicules répartis dans 5 contrats CBM (dont 1 utilitaire) ont été conclus en 2025 pour un coût d'achat de 1379 k
€.

ENC
L’HSB a participé pour la 2ème

 
fois consécutive à une enquête annuelle menée par l’Agence Technique de l’Information sur 

l’Hospitalisation (ATIH). Cette enquête appelée «  étude nat ionale  de coûts »  (ENC) a pour objectif de calculer les coûts 
de prise en charge de l’hospitalisation par séjour en 2024 pour l’activité HAD. Cette étude a reçu la validation de l’ATIH et 
a été reconduit en 2026 pour l’année de référence 2025.

Provision des engagem ents ret ra ite
Conformément à la méthode initiée en 2021, l’association a poursuivi et terminé la constatation d’une provision pour les 
engagements retraite de l’ensemble des salariés.

Une reprise de provision constituée en 2025 s’élève à 24 051 €, pour un montant cumulé inscrit au 31/12/2025 de 1 242 
254 €, soit 100% du total de l’évaluation globale estimée des engagements retraites.

L’évaluation a été faite conformément à la méthode proposée par la
 
recommandation 2013-02 de l’Autorité des Normes 

Comptables (ANC) mise à jour le 17/11/2021.

Les hypothèses de base retenues sont les suivantes :

 
  -

 
Droits acquis selon la Convention Collective Nationale FEHAP du 31/10/1951

 
  -

 
Conditions de départ : départ volontaire

 
  -

 
Age de départ en retraite : 65 ans

 
  -

 
Progression des rémunérations de 2,00% par an

 
  -

 
Taux d'actualisation : 3,96% par an (3,21% en 2024)
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RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

HOPI TAL SUBURBAI N DU BOUSCAT

Du  0 1 / 0 1 / 2 0 2 5   au  3 1 / 1 2 / 2 0 2 5

I ntéressem ent / Supplém ent  d’intéressem ent

Au titre de l’accord du 1 9 / 0 6 / 2 0 2 3 , le montant d’intéressement 2025 s’élève à 266 691 €.

Pour la 2ème

 
année consécutive, compte tenu de l’augmentation de l’activité exceptionnelle durant l’année 2025, le conseil 

d’administration a pris la décision d’attribuer un supplém ent  d’intéressem ent  collectif en complément de la prime 
d’intéressement 2025. Le montant global du supplément l’intéressement, fixé forfaitairement et unilatéralement, s’élève à 
743 511€. Cet te  décision unilatérale  de l’em ployeur a été signée le 30/04/2026.

Contrôle  Assurance Maladie  ( Dépenses HAD)
Comme en 2024 (au titre de 2023), la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde a procédé en 2025 à un contrôle 
des dépenses de médicaments, de dispositifs médicaux et d’auxiliaires de santé financées par l’enveloppe des soins de 
ville, pour des patients pris en charge en Hospitalisation A Domicile (HAD) au titre de l’année 2024.

Evalué initialement à 186 917 €, une réponse à la CPAM a été envoyée pour contester une partie de
 
cet indu. Le montant 

contesté est de 59 137€.

A ce jour, nous sommes toujours dans l’attente d’une réponse.

De même, par anticipation d’un autre contrôle sur les patients pris en charge en HAD en 2025, et en vertu du principe de 
prudence, il a été constaté une provision pour risque de 190 000 €

 
évaluée sur la base de l’indu initial 2024.

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : comparabilité et continuité de l'exploitation, permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
indépendance des exercices et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

I NTRODUCTI ON 

Les comptes annuels au 31/12/2025 ont été établis conformément aux règles comptables françaises suivant les prescriptions du 
règlement n° 2022-06 du 4 novembre 2022, modifiant le règlement n° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général, 
amendé par les règlements n° 2018-06, n° 2023-03.

L'application du règlement de l'ANC 2022-06 sur la modernisation des états financiers, entraîne un changement de méthode 
comptable.

La présentation des états financiers a été modifiée pour l’exercice clos le 31/12/2025 en raison de l’application des 
règlements ANC n° 2022-06 et n°2023-03 relatifs à la modernisation des états financiers, obligatoire pour les exercices 
ouverts à compter du 1er janvier 2025.

L’application de ces règlements constitue un changement de méthodes comptables résultant d’un changement de 
présentation et de réglementation comptable, au sens de l’article L.123-17 du Code de commerce et des articles 831-1 et 
suivants du Plan Comptable Général.

Ce changement porte principalement sur la présentation des états financiers, notamment :

 
  -

 
la nouvelle définition et présentation du résultat exceptionnel,

 
  -

 
la suppression de certains postes ou techniques comptables antérieures (notamment les transferts de charges),

 
  -

 
des reclassements de postes du bilan et du compte de résultat, effectués afin de se conformer aux nouveaux modèles 

prévus par les règlements.

Conformément aux dispositions transitoires prévues par les règlements ANC n° 2022-06 et n° 2023-03, les effets du 
changement de méthodes comptables ont été déterminés à l’ouverture

 
de l’exercice.

L’impact global de ces changements est sans incidence sur le résultat et les capitaux propres, les modifications opérées 
portant essentiellement sur la présentation et le classement des informations comptables.
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RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

HOPI TAL SUBURBAI N DU BOUSCAT

Du  0 1 / 0 1 / 2 0 2 5   au  3 1 / 1 2 / 2 0 2 5

Pour l’application du règlement relatif à la comptabilisation, l'évaluation, l'amortissement et la dépréciation des actifs, l'entité a 
choisi la méthode prospective.

I MMOBI LI SATI ONS I NCORPORELLES

Évaluat ion des im m obilisat ions incorporelles

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de : leur prix d'achat (y compris droits de 
douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux, escomptes de règlement) et des coûts 
directement attribuables à ces immobilisations en vue de leurs utilisations envisagées. 

I MMOBI LI SATI ONS CORPORELLES

Évaluat ion des im m obilisat ions corporelles

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué leur prix d'achat (y compris droits de douane et 
taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux, escomptes de règlement).

Traitem ent  des am ort issem ents des biens non décom posables

La période d'amortissement à retenir pour les biens non décomposables est fondée sur la durée réelle d'utilisation.

STOCKS

Déterm inat ion des stocks

Les stocks sont déterminés selon la méthode coût moyen unitaire pondéré (CMUP).

Une provision pour dépréciation des stocks est constituée par application, à la valeur brute de chaque article en stock, des 
taux suivants :

 
  -

 
25% pour les articles en stock n'ayant pas été utilisés entre 6 mois et 1 an,

 
  -

 
50% pour les articles en stock n'ayant pas été utilisés depuis au

 
moins 1 an,

 
  -

 
100% de la valeur brute des articles périmés ou détruits entre le

 
01/01/N+1 et la date d'arrêté des comptes.

CRÉANCES -  DETTES

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire 
est inférieure à la valeur comptable. 

La provision est évaluée pour chaque créance par application d'un taux de provision de :

 
  -

 
25% pour les créances dont les soins ont une ancienneté au 31/12/2024 entre 3 et 6 mois,

 
  -

 
50% pour les créances dont les soins ont une ancienneté au 31/12/2024 entre 6 mois et 1 an ou celles ayant fait l'objet 

d'une relance,

 
  -

 
100% pour les créances dont les soins ont une ancienneté au 31/12/2024 supérieure à 1 an, ou celles ayant fait l'objet 

d'au moins deux relances ou dont le débiteur est décédé ou introuvable.

COMPLÉMENTS RÈGLES ET MÉTHODES

PARTICIPATIONS, AUTRES TITRES IMMOBILISÉS, VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la 
valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.
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I MMOBI LI SATI ONS I NCORPORELLES 
ET FRAI S D'ÉTABLI SSEMENT

HOPI TAL SUBURBAI N DU BOUSCAT

Du  0 1 / 0 1 / 2 0 2 5   au  3 1 / 1 2 / 2 0 2 5

AUTRES I MMOBI LI SATI ONS I NCORPORELLES

Valeur
nette

Immobilisations incorporelles en cours 12 421,00

TOTAL 1 2  4 2 1 ,0 0
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ETAT DES I MMOBI LI SATI ONS

HOPI TAL SUBURBAI N DU BOUSCAT

Du  0 1 / 0 1 / 2 0 2 5   au  3 1 / 1 2 / 2 0 2 5

TABLEAU DES I MMOBI LI SATI ONS

V. brute des 
immobs début

d' exercice

Augmentation

suite à rééval. acquisition

I m m obilisat ions incorporelles

Autres immobilisations incorporelles 392 310,71 33 440,29

TOTAL 3 9 2  3 1 0 ,7 1 3 3  4 4 0 ,2 9

I m m obilisat ions corporelles

Terrains 1 570 321,61

Constructions sur sol propre 8 515 201,32

Constructions inst. générales, agencts, aménagements construct. 3 918 062,67 882 179,15

Installations techniques, matériel et outillages industriels 3 606 747,21 137 344,75

Matériel de transport 541 628,81 34 892,86

Matériel de bureau, informatique & mobilier 1 378 373,40 133 801,95

Immobilisations corporelles en cours 91 958,97 1 058 067,58

TOTAL 1 9  6 2 2  2 9 3 ,9 9 2  2 4 6  2 8 6 ,2 9

I m m obilisat ions financières

Autres participations 225 996,00

Autres titres immobilisés 4 270,00 75,00

Prêts et autres immobilisations financières 314 250,09 74 571,99

TOTAL 5 4 4  5 1 6 ,0 9 7 4  6 4 6 ,9 9

TOTAL GENERAL 2 0  5 5 9  1 2 0 ,7 9 2  3 5 4  3 7 3 ,5 7
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ETAT DES I MMOBI LI SATI ONS

HOPI TAL SUBURBAI N DU BOUSCAT

Du  0 1 / 0 1 / 2 0 2 5   au  3 1 / 1 2 / 2 0 2 5

Réévaluation 
légale/Valeur 

d'origine 

Diminution Valeur brute des 
immobs fin ex.par virt poste par cession

I m m obilisat ions incorporelles

Autres immobilisations incorporelles 425 751,00

TOTAL 4 2 5  7 5 1 ,0 0

I m m obilisat ions corporelles

Terrains 1 570 321,61

Constructions sur sol propre 8 515 201,32

Constructions inst. générales, agencements .... 4 800 241,82

Inst. techniques, matériel et outillages indust. 37 769,24 3 706 322,72

Matériel de transport 576 521,67

Matériel de bureau, informatique & mobilier 3 861,61 1 508 313,74

Immobilisations corporelles en cours 896 524,46 253 502,09

TOTAL 9 3 8  1 5 5 ,3 1 2 0  9 3 0  4 2 4 ,9 7

I m m obilisat ions financières 

Autres participations 225 996,00

Autres titres immobilisés 4 345,00

Prêts et autres immobilisations financières 1 200,00 387 622,08

TOTAL 1  2 0 0 ,0 0 6 1 7  9 6 3 ,0 8

TOTAL GENERAL 9 3 9  3 5 5 ,3 1 2 1  9 7 4  1 3 9 ,0 5
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ETAT DES AMORTI SSEMENTS

HOPI TAL SUBURBAI N DU BOUSCAT

Du  0 1 / 0 1 / 2 0 2 5   au  3 1 / 1 2 / 2 0 2 5

TABLEAU DES AMORTI SSEMENTS

Durée util., 
taux d'amort., 

fourchette 

Amort. 
cumulés début 

exercice

Amort. 
cumulés fin 

exercice

Dotation 
de l'exercice

Diminution 
de l'exercice

Mode d'amort.

I m m obilisat ions incorporelles

Autres immobs incorporelles 1 À 5 ANS LINÉAIRE 340 397,80 29 813,73 370 211,53

TOTAL 3 4 0  3 9 7 ,8 0 2 9  8 1 3 ,7 3 3 7 0  2 1 1 ,5 3

I m m obilisat ions corporelles

Terrains 37 004,74 9 113,85 46 118,59

Constructions sur sol propre 5 À 50 ANS LINÉAIRE 6 245 333,68 241 553,30 6 486 886,98

Const. inst. géné., agencts LINÉAIRE 2 435 692,87 231 568,89 2 667 261,765 À 20 ANS

Inst. tech., mat. et out. industriels LINÉAIRE 2 793 031,28 212 086,00 37 769,24 2 967 348,043 À 15 ANS

Matériel de transport LINÉAIRE 188 173,39 98 190,44 286 363,835 ANS

Matériel de bureau, informatique LINÉAIRE 1 189 253,27 77 556,98 3 861,60 1 262 948,653 À 10 ANS

TOTAL 1 2  8 8 8  4 8 9 ,2 8 7 0  0 6 9 ,4 6 4 1  6 3 0 ,8 4 1 3  7 1 6  9 2 7 ,8

TOTAL GENERAL 1 3  2 2 8  8 8 7 ,0 8 9 9  8 8 3 ,1 9 4 1  6 3 0 ,8 4 1 4  0 8 7  1 3 9 ,3
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ETAT DES STOCKS

HOPI TAL SUBURBAI N DU BOUSCAT

Du  0 1 / 0 1 / 2 0 2 5   au  3 1 / 1 2 / 2 0 2 5

ÉTAT DES STOCKS

Stock début Augmentation Diminution Stock fin

Autres approvisionnements 609 153,00 158 818,60 28 027,00 739 944,60

TOTAL 6 0 9  1 5 3 ,0 0 1 5 8  8 1 8 ,6 0 2 8  0 2 7 ,0 0 7 3 9  9 4 4 ,6 0
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ETAT DES CRÉANCES

HOPI TAL SUBURBAI N DU BOUSCAT

Du  0 1 / 0 1 / 2 0 2 5   au  3 1 / 1 2 / 2 0 2 5

ÉTAT DES CRÉANCES À LA CLÔTURE DE L'EXERCI CE 

Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an

Act if im m obilisé

Créances rattachées à des participations 218 996,00 218 996,00

Prêts (1) (2) 374 262,08 374 262,08

Autres immobilisations financières 13 360,00 13 360,00

Act if circulant

Clients douteux ou litigieux 989 021,20 989 021,20

Autres créances clients 8 870 645,29 8 870 645,29

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 27 200,94 27 200,94

Taxe sur la valeur ajoutée 61 961,00 61 961,00

Divers 317 307,00 317 307,00

Débiteurs divers 242 098,81 242 098,81

Charges constatées d'avance 316 974,21 316 974,21

TOTAL 1 1  4 3 1  8 2 6 ,5 3 1 0  8 2 5  2 0 8 ,4 5 6 0 6  6 1 8 ,0 8

(1) Prêts accordés en cours d'exercice 61 211,99
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COMPTES DE RÉGULARI SATI ON ACTI F

HOPI TAL SUBURBAI N DU BOUSCAT

Du  0 1 / 0 1 / 2 0 2 5   au  3 1 / 1 2 / 2 0 2 5

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE 

Montant

Exploitation 316 974,21

TOTAL 3 1 6  9 7 4 ,2 1

PRODUI TS À RECEVOI R

Montant

Créances clients et comptes rattachés 6 465 458,69

Autres créances 59 280,74

TOTAL 6  5 2 4  7 3 9 ,4 3
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TABLEAU DE VARI ATI ON DES FONDS 
PROPRES

HOPI TAL SUBURBAI N DU BOUSCAT

Du  0 1 / 0 1 / 2 0 2 5   au  3 1 / 1 2 / 2 0 2 5

Solde à 
l'ouverture de 

l'exercice

Solde à la fin 
de l'exerciceAffectation Augmentation Diminution

Fonds propres sans droit  de reprise

Fonds propres statutaires 198 743,12 198 743,12

Fonds propres complémentaires 50 000,00 50 000,00

Réserves

Réserves pour projet de l'entité 5 766 327,23 1 000 000,00 6 766 327,23

Report à nouveau -132 728,00 1 023 644,38 890 916,38

Excédent ou déficit de l'exercice 2 023 664,38 -2 023 644,38 2 122 787,86 2 122 807,86

Subventions d'investissement 303 427,00 195 080,00 86 373,00 412 134,00

Provisions réglementées 637 035,00 75 995,00 136 791,00 576 239,00

TOTAL 8  8 4 6  4 6 8 ,7 3 2  3 9 3  8 6 2 ,8 6 2 2 3  1 6 4 ,0 0 1 1  0 1 7  1 6 7 ,5
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SUI VI  DES FONDS DÉDI ÉS

HOPI TAL SUBURBAI N DU BOUSCAT

Du  0 1 / 0 1 / 2 0 2 5   au  3 1 / 1 2 / 2 0 2 5

TABLEAU DE SUI VI  DES SUBVENTI ONS D'EXPLOI TATI ON

Utilisation À la clôture de l'exercice
À l'ouverture
de l'exercice

montant
global

dont fonds dédiés
correspondant à des projets
sans dépense au cours des

deux derniers exercices

Report Transfertmontant
global

dont
remboursement

montant
global

Partenariat Ville Hôpital - Lutte contre l'addiction au tabac 35 978,00 35 978,00 35 978,00

Appel à projet ARS - Prévention vieillissement 1 669,00 1 669,00

Appel à projet ARS - Consom'acteur de sa santé (Nutrition - A 13 773,58 13 773,58

Appel à projet ARS -Consom'acteur de sa santé (santé 3 349,00 3 349,00

Appel à projet ARS - prévention des addictions 2 128,00 2 128,00

Parcours Global Post Traitement Cancer 13 372,50 4 440,00 4 732,50 13 080,00

QVT - La qualité relationnelle : collectifs de travail et esapce d 1 418,00 1 418,00

Transposition mesures "Guérini" aux EBNL 181 766,00 181 766,00

Promotion et accompagnement aux dépistages du cancer du s 10 560,00 10 560,00

TOTAL 2 6 4  0 1 4 ,0 8 4  4 4 0 ,0 0 4  7 3 2 ,5 0 2 6 3  7 2 1 ,5 8 3 5  9 7 8 ,0 0
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SUI VI  DES FONDS DÉDI ÉS

HOPI TAL SUBURBAI N DU BOUSCAT

Du  0 1 / 0 1 / 2 0 2 5   au  3 1 / 1 2 / 2 0 2 5

TABLEAU DE SUI VI  DES CONTRI BUTI ONS FI NANCI ÈRES D'AUTRES ORGANI SMES

Utilisation À la clôture de l'exercice
À l'ouverture
de l'exercice

montant
global

dont fonds dédiés
correspondant à des projets
sans dépense au cours des

deux derniers exercices

Report Transfertmontant
global

dont
remboursement

montant
global

CPDC Challenge du ruban 44 000,00 44 000,00

TOTAL 4 4  0 0 0 ,0 0 4 4  0 0 0 ,0 0
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ETAT DES PROVI SI ONS

HOPI TAL SUBURBAI N DU BOUSCAT

Du  0 1 / 0 1 / 2 0 2 5   au  3 1 / 1 2 / 2 0 2 5

Augmentation
dotation de 
l'exercice

Diminution
reprise de 
l'exercice

Montant au début 
de l'exercice

Montant à la fin 
de l'exercice

Provisions réglem entées

Autres provisions réglementées 637 035,00 60 796,00 576 239,00

TOTAL 6 3 7  0 3 5 ,0 0 6 0  7 9 6 ,0 0 5 7 6  2 3 9 ,0 0

Provisions pour r isques et  charges

Prov. pour gros entretiens et grandes révisions 619 180,69 124 239,49 354 173,81 389 246,37

Autres provisions pour risques et charges 2 103 216,00 495 456,38 350 920,00 2 247 752,38

TOTAL 2  7 2 2  3 9 6 ,6 9 6 1 9  6 9 5 ,8 7 7 0 5  0 9 3 ,8 1 2  6 3 6  9 9 8 ,7 5

Provisions pour dépréciat ions

Sur stocks et en cours 17 363,34 12 936,99 17 363,34 12 936,99

Sur comptes clients 542 488,00 562 134,00 118 114,00 986 508,00

TOTAL 5 5 9  8 5 1 ,3 4 5 7 5  0 7 0 ,9 9 1 3 5  4 7 7 ,3 4 9 9 9  4 4 4 ,9 9

TOTAL GÉNÉRAL 3  9 1 9  2 8 3 ,0 3 1  1 9 4  7 6 6 ,8 6 9 0 1  3 6 7 ,1 5 4  2 1 2  6 8 2 ,7 4

Dont dotations & reprises d'exploitation 1 194 766,86 840 571,15

Dont dotations & reprises exceptionnelles 60 796,00
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ETAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES

HOPI TAL SUBURBAI N DU BOUSCAT

Du  0 1 / 0 1 / 2 0 2 5   au  3 1 / 1 2 / 2 0 2 5

A plus d'1 an et 5 
ans au plus

Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans

Emprunts et dettes etbs à plus d'1 an à l'origine (1) 1 528 524,28 265 977,28 1 136 634,00 125 913,00

Emprunts et dettes financières divers (1)(2) 3 792,00 3 792,00

Fournisseurs et comptes rattachés 3 720 633,87 3 720 633,87

Personnel et comptes rattachés 2 656 275,35 2 656 275,35

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 1 926 504,42 1 926 504,42

Taxe sur la valeur ajoutée 18 572,46 18 572,46

Autres impôts et taxes assimilées 210 138,54 210 138,54

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 466 829,87 466 829,87

Autres dettes 851 142,64 851 142,64

Produits constatés d'avance 513 205,00 513 205,00

TOTAL 1 1  8 9 5  6 1 8 ,4 3 1 0  6 3 3  0 7 1 ,4 3 1  1 3 6  6 3 4 ,0 0 1 2 5  9 1 3 ,0 0

(1) Emprunts remboursés en cours d'exercice 259 099,71
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COMPTES DE RÉGULARI SATI ON 
PASSI F

HOPI TAL SUBURBAI N DU BOUSCAT

Du  0 1 / 0 1 / 2 0 2 5   au  3 1 / 1 2 / 2 0 2 5

PRODUI TS CONSTATÉS D'AVANCE 

Montant

Exploitation 513 205,00

TOTAL 5 1 3  2 0 5 ,0 0

CHARGES À PAYER

Montant

Emprunts et dettes financières divers 3 792,00

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 683 553,52

Dettes fiscales et sociales 3 320 580,13

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 51 195,42

TOTAL 4  0 5 9  1 2 1 ,0 7
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HONORAI RES COMMI SSAI RES AUX 
COMPTES

HOPI TAL SUBURBAI N DU BOUSCAT

Du  0 1 / 0 1 / 2 0 2 5   au  3 1 / 1 2 / 2 0 2 5

BCFT

3 Allées des Musardises    

33185 LE HAILLAN

MONTANT DES HONORAI RES VERSÉS AUX COMMI SSAI RES AUX COMPTES

Montant N Montant N-1

Com m issariat  aux com ptes, cert ificat ion, exam en des com ptes individuels et  
consolidés :  

24 000,00 24 000,00

TOTAL 2 4  0 0 0 ,0 0 2 4  0 0 0 ,0 0
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LES EFFECTI FS

HOPI TAL SUBURBAI N DU BOUSCAT

Du  0 1 / 0 1 / 2 0 2 5   au  3 1 / 1 2 / 2 0 2 5

RÉMUNÉRATI ONS DES ORGANES D'ADMI NI STRATI ON, DE DI RECTI ON ET DE SURVEI LLANCE

Les membres du conseil d’administration, du bureau et de l’assemblée générale, sont tous des bénévoles. Par conséquent, 
ils ne perçoivent pas de rémunération dans le cadre de leur mandat. Néanmoins, conformément à l’article 7 des statuts, ils 
ont droit au remboursement des frais occasionnés par leurs activités de représentation de l’association. En pratique, aucun 
frais n'a été remboursé au titre de l'exercice 2025.

Conformément à l’article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à l’engagement 
éducatif, les trois plus hauts cadres dirigeants, bénévoles ou salariés sont le Président, le trésorier et le Directeur Général.

De ce fait, le montant des rémunérations et avantages en nature n'est pas mentionné dans la présente annexe car cela 
conduirait indirectement à communiquer une rémunération individuelle.

EFFECTI FS MOYENS

31/12/2025 31/12/2024

Ingénieurs et cadres 62,00 61,00

Agents de maîtrise 148,00 134,00

Employés et techniciens 112,00 105,00

Ouvriers 9,00 9,00

PERSONNEL SALARI É 3 3 1 ,0 0 3 0 9 ,0 0
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